
 

 

LA CORPORATION DE GESTION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT ET UNIFOR 
RATIFIENT DE NOUVELLES CONVENTIONS COLLECTIVES 

Cornwall, Ontario (30 novembre 2021) - La Corporation de la Voie maritime du Saint-Laurent 
(CGVMSL) et les unités de négociation d’UNIFOR pour le groupe Exploitation et Entretien, pour 
le siège social de Cornwall et pour le groupe de supervision ont ratifié récemment de nouvelles 
conventions collectives. Les conventions sont signées pour une période de deux ans, jusqu’au 
31 mars 2023.   

Maintenant que toutes les conventions sont ratifiées, la CGVMSL maintient son engagement 
d’assurer la stabilité de la Voie maritime et de faire en sorte que les clients continuent d’obtenir 
des services de navigation ininterrompus, sécuritaires et fiables. 

Selon Terence Bowles, président et chef de la direction : « Nous pensons que la force de la 
Corporation repose sur les services que nous offrons et sur notre main-d’œuvre expérimentée 
et qualifiée qui contribue à l’entretien et à l’exploitation de notre voie navigable de calibre 
international, qui représente un choix environnemental solide, à haut rendement énergétique, et 
un corridor essentiel au transport des biens et services en Amérique du Nord. »  

À propos de la Corporation de gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent 

La Corporation de Gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent a été créée en 1998 à titre de 
société sans but lucratif par le gouvernement du Canada, par les utilisateurs de la Voie maritime 
et par d’autres intervenants clés. En vertu de la Loi maritime du Canada, la Corporation est 
responsable des actifs canadiens de la Voie maritime du Saint-Laurent, qui demeurent la 
propriété du gouvernement du Canada dans le cadre d’une entente à long terme avec 
Transports Canada. Pour obtenir plus de détails, visitez le site : greatlakes-seaway.com.  

Pour information: Nicolas Poirier-Quesnel 
Corporation de Gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent 
613-932-5170 x2249 
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